
Mise en ligne le 20/12/2023



Mise en ligne le 20/12/2023



Mise en ligne le 20/12/2023



Mise en ligne le 20/12/2023



Mise en ligne le 20/12/2023



Mise en ligne le 20/12/2023



Mise en ligne le 20/12/2023



 

 

 
 

-44- 
 
 
 
 

ANNEXE 1 
 
 

CREMATORIUM ET PARC MEMORIAL – TARIFICATION 2024 

 

  

Mise en ligne le 20/12/2023



 

 

 

Mise en ligne le 20/12/2023



Mise en ligne le 20/12/2023



Mise en ligne le 20/12/2023



Mise en ligne le 20/12/2023



 

 

 
 

-45- 
 
 
 

ANNEXE 1 
 
 

CONVENTION D’ENGAGEMENT 
RELATIVE A LA MISE A DISPOSITION  

D’UNE CONSEILLERE EN ECONOMIE SOCIALE ET FAMILIALE  
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES :  

La commune, représentée par le maire en exercice, 

Ci-après dénommée uniformément dans la suite de la présente convention « la commune » 

ET 

La Communauté d’Agglomération Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, représentée par son 

Président en exercice, Monsieur David ROBO, dûment habilité aux fins des présentes par 

délibération du Conseil Communautaire en date du 16 juillet 2020 et domiciliée à cet effet Parc 

d’Innovation de Bretagne Sud – 30 rue Alfred Kastler – CS 70206 – 56006 VANNES CEDEX, 

Ci-après dénommée uniformément dans la suite de la présente convention « GMVA ».  

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 14 décembre 2023, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune du… 

 

PREAMBULE 

L’activité de la conseillère en économie sociale et familiale (CESF) au sein du CCAS contribue à 

prévenir les risques d’exclusion sociale. Ses missions visent à soutenir des personnes ou des 

familles : la CESF les aide à retrouver une autonomie et un équilibre de vie.  

Elle leur apprend à gérer leur budget, à l’équilibrer et à prévoir les dépenses. Elle peut intervenir 

auprès de commissions de surendettement ou dans les cas de factures et de loyers impayés afin 

d’obtenir des délais de paiement et un échéancier de remboursements.  

La CESF intervient en complémentarité avec les autres travailleurs sociaux. 

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

La présente convention a pour objet la mise à disposition, par GMVA, d’une conseillère en économie 

sociale et familiale (CESF) à la commune. 

Pour ce faire, GMVA refacturera à la commune le coût réel de cette mise à disposition, 

conformément aux montants financiers déclinés en annexe. 

 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION  

La présente convention est conclue pour une durée d’une année.  Elle prend effet au 1er janvier 

2024. 

 

ARTICLE 3 : CONTENU DE LA MISE A DISPOSITION  

GMVA met à disposition une CESF pour effectuer une mission de conseil et/ou accompagnement 

social individuel et/ou collectif dans une dimension socio-économique et éducative pour améliorer 

et gérer les domaines de la vie quotidienne. 

La CESF n’a pas vocation à se substituer aux agents d’accueil des CCAS, ni à l’assistante sociale de 

secteur. Elle intervient en complémentarité. 

 

ARTICLE 4 : MODALITES DE LA MISE A DISPOSITION  

Afin de sécuriser l’organisation du temps de travail, la commune s’engage sur l’emploi de la CESF a 

minima d’une demi-journée par mois 

L’augmentation du temps de mise à disposition pourra faire l’objet d’un avenant.  

 

 

ARTICLE 5 : MONTANT DE LA PRESTATION  

En sus du traitement de l’agent, GMVA supporte des frais de gestion et des frais de structure en lien 

avec la mise à disposition d’un véhicule de son parc automobile, un bureau, un téléphone mobile et 

un ordinateur portable. 

 Le coût de la demi-journée d’intervention s’établit à 88€ par commune.  

 Le coût mensuel du temps d’animation collective s’établit à 24€ par commune. 

La commune a établi son besoin à une demi-journée par mois soit un coût mensuel de XXX€ auquel 

s’ajoute le temps collectif partagé soit un coût mensuel de 24€.  

Le montant total de la participation financière de la commune est donc arrêté à XXX€ par mois, 

soit XXX€ par an. 

 

ARTICLE 6 : MODALITE DE PAIEMENT  

Le paiement s’effectuera sur présentation de la présente convention et sur émission d'un titre de 

recette émis annuellement par GMVA. 

 

 

ARTICLE 7 : RESILIATION  

Le présent dispositif impliquant 11 collectivités locales, il ne pourra être mis fin à la présente 

convention qu’à l’issue de celle-ci. 
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Article 8 : LITIGE 

En cas de difficultés d’interprétation et/ou d’exécution de la présente convention, les parties 

conviennent de se réunir afin de trouver un accord amiable.  

 

Fait à .................,     Le       20 décembre 2023  

En double exemplaire,  

 

Pour la Commune, 

Le Maire, 

Pour la Communauté d’Agglomération, 

Le Président, 

 

 

David ROBO 
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 CESF – Calcul du coût annuel 2024 

 
 

CHARGES 2024 

Coût salarial annuel 30 500€ 

Véhicule + Carburant 2 850€ 

Abonnement téléphonie mobile  100€ 

Frais de structure  
2% du coût annuel salarial correspondant 
aux modalités RH et comptable 

800€ 

Coût total 34 250€ 

Coût horaire 22€   

Coût une demi-journée (4 heures)/mois 88€ 

Coût du temps d’animation collective/mois 
3 demi-journée/mois 
TAC calculé par le nombre de demi-
journée/nombre de communes 
 

24€ 
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